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(54) Dispositif de génération d’ondes hyperfréquences à double cathodes

(57) Le dispositif (10) de génération d’ondes hyper-
fréquences, comprend une anode (20) et une première
cathode (16), séparées par un espace d’interaction (22),
la première cathode (16) étant adaptée pour émettre des
premiers électrons dans l’espace d’interaction (22) lors-
que soumise à un champ électrique (E) d’intensité supé-
rieure à une première valeur seuil, et l’anode (20) étant
adaptée pour attirer lesdits premiers électrons,

Il comprend une deuxième cathode (18), intercalée
entre la première cathode (16) et l’anode (20) et adaptée
pour émettre des deuxièmes électrons dans l’espace
d’interaction (22) lorsque soumise à un champ électrique
(E) d’intensité supérieure à une deuxième valeur seuil,
l’anode (20) étant adaptée pour attirer lesdits deuxièmes
électrons, et un circuit (21) d’alimentation électrique des
cathodes (16, 18), adapté pour établir une différence de
potentiel entre les cathodes (16, 18).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
génération d’ondes hyperfréquences, du type compre-
nant une anode et une première cathode, séparées par
un espace d’interaction, la première cathode étant adap-
tée pour émettre des premiers électrons dans l’espace
d’interaction lorsque soumise à un champ électrique d’in-
tensité supérieure à une première valeur seuil, et l’anode
étant adaptée pour attirer lesdits premiers électrons
[0002] Les dispositifs de génération d’ondes de ce type
sont connus et incluent notamment les magnétrons, les
klystrons, et les MILOs (pour « Magnetically Insulated
Line Oscillator » en anglais).
[0003] Ces dispositifs ne peuvent pas émettre une on-
de, à la fois, de forte puissance et de longue durée, du
fait du risque de formation d’un court-circuit entre l’anode
et la cathode dans l’espace d’interaction. Ainsi, certains
de ces dispositifs sont conçus pour générer des ondes
de longue durée et de faible puissance, d’autres sont
conçus pour générer des impulsions longues de moyen-
ne puissance, et le reste de ces dispositifs est conçu pour
générer des impulsions courtes de forte puissance.
[0004] Les dispositifs de génération connus ne présen-
tent donc généralement pas une grande souplesse de
fonctionnement, en ce sens qu’ils ne sont adaptés pour
n’émettre qu’un seul type d’onde.
[0005] On connaît des équipements d’émission, par
exemple les armes hyperfréquences, adaptés pour
émettre à la fois des ondes continues de faible puissance
et des impulsions courtes de forte puissance, par exem-
ple en vue de la guerre électronique. Du fait de leur très
large plage de fonctionnement, ces équipements néces-
sitent l’utilisation de plusieurs dispositifs de génération
pour les alimenter.
[0006] On comprend que la présence de ces multiples
dispositifs de génération constitue un obstacle à la mi-
niaturisation des équipements d’émission.
[0007] Un objectif de l’invention est donc de proposer
un dispositif de génération compact et présentant une
grande souplesse de fonctionnement.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de génération du type précité, comprenant une deuxième
cathode, intercalée entre la première cathode et l’anode
et adaptée pour émettre des deuxièmes électrons dans
l’espace d’interaction lorsque soumise à un champ élec-
trique d’intensité supérieure à une deuxième valeur seuil,
l’anode étant adaptée pour attirer lesdits deuxièmes élec-
trons, et un circuit d’alimentation électrique des catho-
des, adapté pour établir une différence de potentiel entre
les cathodes.
[0009] Dans des modes de réalisation préférés de l’in-
vention, le dispositif de génération présente l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément
ou suivant toute(s) combinaison(s) techniquement
possible(s) :

- la première valeur seuil est strictement inférieure à

la deuxième valeur seuil,
- la première cathode est adaptée pour émettre con-

tinûment des électrons sur une durée supérieure à
1 ms,

- la deuxième cathode est adaptée pour délivrer une
densité de courant supérieure à 10 A/cm2,

- la deuxième cathode comprend une pluralité de ré-
gions d’émission définissant entre elles au moins
une fenêtre, interposée entre la première cathode et
l’anode,

- les régions d’émission de la deuxième cathode dé-
finissent entre elles plusieurs fenêtres, et la première
cathode comprend une pluralité de zones d’émission
distantes les unes des autres, chaque zone d’émis-
sion de la première cathode étant disposée en re-
gard de l’une des fenêtres de la deuxième cathode,

- l’anode est tubulaire et s’étend suivant un axe, cha-
que cathode étant entourée par l’anode en étant sen-
siblement centrée sur l’axe,

- il comprend un module de commande du circuit d’ali-
mentation des cathodes, programmé pour porter le
potentiel électrique de la première cathode à un pre-
mier potentiel de consigne, inférieur à un potentiel
d’émission de la première cathode, et pour porter le
potentiel électrique de la deuxième cathode à un
deuxième potentiel de consigne inférieur au poten-
tiel de l’anode et supérieur au premier potentiel de
consigne, lorsque le dispositif de génération est dans
un premier mode de fonctionnement,

- la différence de potentiel entre le deuxième potentiel
de consigne et le potentiel de l’anode est sensible-

ment égale à  où U1 est la différence de

potentiel entre la premier potentiel de consigne et le
potentiel de l’anode, D est la distance entre l’anode
et la première cathode, et d est la distance entre
l’anode et la deuxième cathode,

- le module de commande est programmé pour main-
tenir le potentiel électrique de la première cathode
au premier potentiel de consigne pendant une durée
supérieure à 1 ms dans le premier mode de fonction-
nement,

- le module de commande est programmé pour porter
le potentiel électrique de la deuxième cathode à un
troisième potentiel de consigne, inférieur à un po-
tentiel d’émission de la deuxième cathode, lorsque
le dispositif de génération est dans un autre mode
de fonctionnement, le potentiel électrique de la pre-
mière cathode étant sensiblement égal au potentiel
électrique de la deuxième cathode,

- le module de commande est programmé pour faire
varier cycliquement le potentiel électrique de la
deuxième cathode entre le troisième potentiel de
consigne et le potentiel de l’anode, lorsque le dispo-
sitif de génération est dans l’autre mode de fonction-
nement.

- l’anode est tubulaire et s’étend suivant un axe, cha-
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que cathode étant entourée par l’anode en étant sen-
siblement centrée sur l’axe, et le dispositif de géné-
ration comprend un focalisateur pour former un
champ magnétique dans l’espace d’interaction,
orienté suivant l’axe, le module de commande étant
adapté pour commander une alimentation du foca-
lisateur de façon à faire varier cycliquement l’inten-
sité du champ magnétique, lorsque le dispositif de
génération est dans le deuxième mode de fonction-
nement, entre une intensité maximale lorsque le po-
tentiel électrique de la deuxième cathode est égal
au troisième potentiel de consigne, et une intensité
nulle lorsque le potentiel électrique de la deuxième
cathode est au potentiel de l’anode.

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui va
suivre, donnée uniquement à titre d’exemple et faite en
se référant aux dessins annexés, sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en coupe radiale d’un dispo-
sitif de génération selon l’invention,

- la Figure 2 est une vue en élévation et en coupe
partielle d’une première et d’une deuxième cathode
du dispositif de génération de la Figure 1,

- la Figure 3 est une vue en perspective de la deuxiè-
me cathode de la Figure 2, selon une première va-
riante de l’invention,

- la Figure 4 est un schéma électrique d’un circuit d’ali-
mentation des première et deuxième cathodes de la
Figure 2,

- la Figure 5 est un tableau présentant divers modes
de fonctionnement du dispositif de génération de la
Figure 1,

- la Figure 6 est une vue en perspective et en coupe
selon un plan marqué VI-VI sur la Figure 7 de la
deuxième cathode de la Figure 2, selon une deuxiè-
me variante de l’invention,

- la Figure 7 est une vue de dessus de la cathode de
la Figure 6, dans une première configuration, et

- la Figure 8 est une vue similaire à la Figure 7, dans
une deuxième configuration de la cathode.

[0011] Comme visible sur la Figure 1, le dispositif de
génération 10 selon l’invention comprend un tube hyper-
fréquence 12 et au moins un, dans l’exemple représenté
une pluralité de, guide(s) d’ondes 14. Le tube hyperfré-
quence 12 comprend une première cathode 16, une
deuxième cathode 18, une anode 20, et un circuit 21
(Figure 2) d’alimentation électrique des cathodes 16, 18.
[0012] Les cathodes 16, 18 sont séparées de l’anode
20 par un espace d’interaction 22. Le circuit d’alimenta-
tion 21 des cathodes est adapté pour porter chaque ca-
thode, respectivement 16, 18, à un potentiel électrique,
respectivement V1, V2, inférieur au potentiel électrique
V0 de l’anode 20 lorsque le tube 12 est alimenté en éner-
gie électrique, de sorte qu’il existe une différence de po-
tentiel entre l’anode 20 et chaque cathode, respective-

ment 16, 18. Cette différence de potentiel génère un
champ électrique E à l’intérieur de l’espace d’interaction
22, orienté de l’anode 20 vers les cathodes 16, 18.
[0013] Le tube hyperfréquence 12 comprend égale-
ment un focalisateur 76 pour focaliser des électrons émis
par les cathodes 16, 18 à l’intérieur de l’espace d’inte-
raction 22. A cet effet, le focalisateur 76 est adapté pour
générer un champ magnétique B à l’intérieur de l’espace
d’interaction 22.
[0014] Les champs électrique E et magnétique B sont
orientés perpendiculairement l’un à l’autre. Ils respectent
chacun les conditions de synchronisme imposées par la
géométrie du tube 12. Ils sont adaptés l’un à l’autre pour
conférer aux électrons émis par les cathodes 16, 18 un
mouvement cycloïdal dans l’espace d’interaction 22.
[0015] La première cathode 16 est adaptée pour émet-
tre des premiers électrons dans l’espace d’interaction
22, à destination de l’anode 20, sous l’effet du champ
électrique E, à condition que ce champ électrique ait une
intensité supérieure à une première valeur de seuil E1.
[0016] La première cathode 16 est en particulier adap-
tée pour émettre continûment des électrons sur une du-
rée supérieure à 1 ms lorsqu’elle est soumise au champ
électrique E.
[0017] A cet effet, la première cathode 16 est avanta-
geusement, comme représenté sur la Figure 2, une ca-
thode à émission de champ à micropointes émettrices
d’électrons. De telles cathodes sont connues, par exem-
ple de FR-A-2 734 076.
[0018] Cette cathode 16 comprend, de façon connue,
un substrat conducteur 24, par exemple en silicium,
ayant une face active 26 sur laquelle sont disposées des
micropointes 28. La face active 26 est recouverte d’une
couche isolante 30, par exemple en oxyde de silicium,
la séparant d’une grille 32 conductrice. Les micropointes
28 sont logées dans des cavités respectives 34 ména-
gées dans la couche isolante 30. Ces cavités 34 com-
muniquent avec l’espace d’interaction 22 par des ouver-
tures correspondantes prévues dans la grille 32. Les ex-
trémités des micropointes 28 opposées au substrat 24
viennent en affleurement de la surface extérieure de la
grille 32.
[0019] La dimension des cavités 34, et donc des mi-
cropointes, est de l’ordre du micron en hauteur et en lar-
geur. La densité de micropointes 28 est de l’ordre de 10
000 à 100 000 micropointes par mm2 de face active 26.
On notera que, pour des raisons de lisibilité des Figures,
les proportions n’ont pas été respectées sur la Figure 2.
[0020] Les micropointes 28 sont de préférence cons-
tituées par des nanotubes en carbone.
[0021] Des moyens (non représentés) de polarisation
positive de la grille 32 sont connectés entre le substrat
24 et la grille 32. Ces moyens sont adaptés faire varier
sur commande la tension entre le substrat 24 la grille 32
entre une première valeur, inférieure à une tension seuil,
dans laquelle le flux d’électrons émis par la cathode 16
est nul, et une deuxième valeur, supérieure à la tension
seuil, dans laquelle la cathode 16 produit un courant
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d’électrons.
[0022] De tels moyens de polarisation sont connus.
[0023] Les micropointes 28 ne sont pas réparties uni-
formément sur la face active 26. Elles sont groupées au
sein de zones d’émission 36 de la cathode 16. Ces zones
d’émission 36 sont distantes les unes des autres.
[0024] Dans l’exemple représenté, le substrat 24 est
cylindrique, de préférence cylindrique de révolution, et
s’étend suivant un axe longitudinal Z. Les micropointes
28 sont réparties sur toute la périphérie du cylindre. Cha-
que zone d’émission 36 est allongée parallèlement à
l’axe longitudinal Z.
[0025] En variante, la première cathode 16 est une ca-
thode thermoélectronique, adaptée pour émettre des
électrons dans l’espace d’interaction si et seulement si
le champ E est supérieur à la première valeur de seuil
E1 et la cathode 16 est chauffée à une température su-
périeure à une valeur seuil. La cathode 16 est alors en
tungstène, ou en carbone pyrolytique.
[0026] En variante encore, la première cathode 16 est
en mélange de tungstène et de Sc2O3, comme décrit
dans le document ZHAO Jinfeng, Scandia-added Tung-
sten Dispenser Cathode Fabrication for THz Vacuum In-
tegrated Power Amplifiers, Terahertz Science and Tech-
nology décembre 2011, vol. 4, n ° 4, pages 240-252..
[0027] La première cathode 16 est à une distance D
de l’anode 20.
[0028] De retour à la Figure 1, la deuxième cathode
18 est adaptée pour émettre des deuxièmes électrons
dans l’espace d’interaction 22, à destination de l’anode
20, sous l’effet du champ électrique E, à condition que
ce champ électrique ait une intensité supérieure à une
deuxième valeur de seuil E2.
[0029] La deuxième valeur de seuil E2 est de préfé-
rence différente de la première valeur de seuil E1. En
particulier, la deuxième valeur de seuil E2 est strictement
supérieure à la première valeur de seuil E1.
[0030] La deuxième cathode 18 est intercalée entre la
première cathode 16 et l’anode 20.
[0031] En particulier, la deuxième cathode 18 est tu-
bulaire et entoure la première cathode 16.
[0032] De préférence, les cathodes 16, 18 sont con-
centriques. Elles sont chacune centrée sur l’axe longitu-
dinal Z.
[0033] Les premiers électrons émis par la première ca-
thode 16 doivent donc traverser la deuxième cathode 18
pour atteindre l’anode 20. A cet effet, la deuxième catho-
de 18 délimite, comme visible sur la Figure 2, une pluralité
de fenêtres 40 chacune interposée entre la première ca-
thode 16 et l’anode 20. Chaque fenêtre 40 est délimitée
entre deux régions d’émission 42 de la deuxième catho-
de 28.
[0034] Chacune desdites fenêtres 40 est disposée en
regard de l’une des zones d’émission 36 de la première
cathode 16. Ainsi, le nombre d’électrons émis par la pre-
mière cathode 16 heurtant la deuxième cathode 18 est
réduit, ce qui permet d’augmenter le rendement du dis-
positif de génération 10.

[0035] En référence à la Figure 3, la deuxième cathode
18 est avantageusement une cathode « transparente ».
De telles cathodes sont connues, par exemple de US
2008/0246385.
[0036] La deuxième cathode 18 comprend ainsi un
corps 44 tubulaire s’étendant autour de l’axe Z, depuis
une première extrémité 46 de raccordement au circuit
d’alimentation 21 jusqu’à une deuxième extrémité 48 li-
bre. Le corps 44 est formé dans un matériau ayant une
bonne conductivité électrique, typiquement en cuivre.
[0037] Une pluralité de barreaux 50 s’étendent paral-
lèlement à l’axe Z depuis l’extrémité libre 48, à l’opposée
du corps 44. Chaque barreau 50 constitue une région
d’émission 42 de la deuxième cathode 18.
[0038] Chaque barreau 50 est typiquement en carbone
pyrolytique, en tungstène ou en molybdène. Ces maté-
riaux ont en effet en commun de présenter une bonne
conductivité électrique et thermique, de dégazer peu et
d’être rigides, ce qui les rend particulièrement adaptés
pour la réalisation des barreaux 50. Le carbone pyroly-
tique ayant une outre une faible densité, son utilisation
permet d’alléger le dispositif de génération 10.
[0039] Les barreaux 50 sont régulièrement répartis
autour de l’axe Z. Ils délimitent entre eux une cavité 52
de réception de la première cathode 16, centrée sur l’axe
Z.
[0040] Les barreaux 50 sont espacés les uns des
autres. Pour chaque paire de barreaux 50 consécutifs,
un vide 54 est ainsi laissé entre ces barreaux 50. Ce vide
54 constitue une fenêtre 40 de la deuxième cathode 18.
Il permet le passage des électrons émis par la première
cathode 16, ainsi que le passage des champs électro-
magnétiques pour qu’ils pénètrent à l’intérieur de la
deuxième cathode 18.
[0041] On notera que, dans l’exemple représenté, les
barreaux 50 ont une forme cylindrique de révolution. En
variante, les barreaux 50 ont toute autre forme appro-
priée, par exemple une forme de prisme. On notera que
l’utilisation de barreaux 50 en forme de prismes permet
d’allonger la durée pendant laquelle la deuxième cathode
18 peut émettre continûment des électrons.
[0042] De même, dans l’exemple représenté, l’extré-
mité 56 des barreaux 50 opposée au corps 44 est laissée
libre. En variante, un organe de liaison des barreaux 50
les uns aux autres, typiquement un anneau, relie lesdites
extrémités 56, de façon à renforcer la deuxième cathode
18.
[0043] La deuxième cathode 18 est typiquement une
cathode à émission de champ.
[0044] La deuxième cathode 18 est avantageusement
adaptée pour émettre des électrons dans l’espace d’in-
teraction 22 avec une densité de courant supérieure à
10 A/cm2.
[0045] La deuxième cathode 18 est à une distance d
de l’anode 20.
[0046] De retour à la Figure 1, l’anode 20 est tubulaire.
Elle présente une surface intérieure 60, et une surface
extérieure 62, opposée à la surface intérieure 60. Elle
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est formée dans un matériau conducteur, typiquement
en acier, en graphite ou en cuivre.
[0047] La surface intérieure 60 délimite une pluralité
de cavités résonnantes 63, 64. Ces cavités résonnantes
63, 64 sont adaptées pour amplifier une onde électroma-
gnétique formée par la circulation des électrons émis par
les cathodes 16, 18 dans l’espace d’interaction 22.
[0048] L’anode 20 délimite au moins un, dans l’exem-
ple représenté une pluralité, d’orifice(s) traversant 65 dé-
bouchant dans la surface intérieure 60 et dans la surface
extérieure 62.
[0049] L’anode 20 est de préférence, comme repré-
senté, co-axiale avec la première cathode 16.
[0050] Dans l’exemple représenté, le tube hyperfré-
quences 12 est du type magnétron. Ainsi, l’anode 20 est
disposée radialement autour des cathodes 16, 18, et les
cavités 63, 64 sont réparties sur la périphérie de l’anode
20.
[0051] En particulier, l’anode 20 comprend un corps
cylindrique 66 et une pluralité d’ailettes 68 s’étendant
chacune radialement vers la cathode 20. Le corps cylin-
drique 66 délimite la surface extérieure 62 et une partie
de la surface intérieure 60. Chaque ailette 68 fait saillie
depuis le corps cylindrique 66 vers l’intérieur de l’anode
20 et délimite une partie de la surface intérieure 60. Cha-
que ailette 68 est orientée longitudinalement.
[0052] On notera que le terme « cylindrique » est ici à
entendre au sens large et couvre aussi bien des cylindres
de révolution que des cylindres à section carrée, hexa-
gonale, ou autre.
[0053] Chaque cavité 63, 64 est symétrique relative-
ment à un plan longitudinal médian de la cavité 63, 64.
Ce plan longitudinal médian inclut l’axe longitudinal Z.
[0054] Chaque cavité 63, 64 débouche dans un espa-
ce central 70 sensiblement cylindrique s’étendant au
centre de l’anode 20. L’espace central 70 s’étend longi-
tudinalement. Les cathodes 16, 18 sont disposées sen-
siblement au centre de l’espace central 70. Le reste de
l’espace central 70 constitue l’espace d’interaction 22.
[0055] Dans l’exemple représenté, la pluralité de cavi-
tés résonnantes 63, 64 comprend une pluralité de gran-
des cavités résonnantes 63 et de petites cavités réson-
nantes 64, disposées en alternance les unes des autres
autour de l’espace central 70. La section radiale de cha-
que petite cavité résonnante 64 est inférieure à la section
radiale de chaque grande cavité résonnante 63.
[0056] Chaque grande cavité 63 est délimitée par deux
ailettes 68 et par le corps cylindrique 66. Chaque petite
cavité 64 est délimitée à l’intérieur d’une ailette 68 par
un orifice radial débouchant dans l’espace central 70.
L’anode 20 présente ainsi une configuration du type
« soleil levant » (en anglais « rising sun »). Cette confi-
guration permet de limiter le risque d’oscillations sur des
fréquences parasites, et ainsi d’augmenter le rendement
du dispositif 10.
[0057] Selon une variante préférée de l’invention, cha-
que grande cavité 63 constitue une cavité résonnante de
sortie, et chaque petite cavité résonnante 64 constitue

une cavité résonnante intermédiaire. Les cavités 63, 64
sont disposées de sorte que le nombre de cavités inter-
médiaires 64 disposées entre deux cavités de sortie 63
consécutives soit égal pour chaque paire de cavités de
sortie 63 consécutives.
[0058] Chaque orifice traversant 65 débouche dans
une cavité de sortie 63 respective. Aucun orifice traver-
sant 65 ne débouche dans une des cavités intermédiai-
res 64.
[0059] De préférence, les cavités de sortie 63 sont
identiques les unes aux autres et les cavités intermédiai-
res 64 sont identiques les unes aux autres.
[0060] En variante, toutes les cavités résonnantes sont
des cavités de sortie 63.
[0061] Pour chaque cavité de sortie 63, une zone
d’émission 42 de la deuxième cathode 18 est disposée
sensiblement en face de ladite cavité de sortie 63. De
préférence, ladite zone d’émission 42 n’est pas rigoureu-
sement alignée avec la cavité de sortie 63, mais est dé-
calée d’un côté amont du plan longitudinal médian de la
cavité 63. Le terme « amont » est à entendre en référen-
ce à un sens de circulation des électrons dans l’espace
d’interaction 22, comme cela sera détaillé plus loin.
[0062] En variante, une zone d’émission 42 de la
deuxième cathode 18 est disposée sensiblement en face
de chaque cavité 63, 64 de l’anode 20.
[0063] L’anode 20 comprend également deux an-
neaux (non représentés) de fermeture longitudinale des
cavités 63, 64. Chaque anneau délimite ainsi une extré-
mité longitudinale de l’anode 20.
[0064] Dans une autre variante (non représentée), les
positions respectives des cathodes 16, 18 d’une part et
de l’anode 20 d’autre part sont inversées, c’est-à-dire
que les cathodes 16, 18 sont disposées radialement
autour de l’anode 20. Dans une troisième variante (non
représentée), le tube hyperfréquence 12 est du type MI-
LO.
[0065] L’espace d’interaction 22, ainsi que les cavités
résonnantes 63, 64, sont maintenus sous vide.
[0066] Le focalisateur 76 comprend typiquement un
électroaimant s’étendant autour de l’anode 20, en parti-
culier deux électroaimants s’étendant chacun autour de
l’anode 20 et disposés longitudinalement de part et
d’autre des guides d’ondes 14.
[0067] Le focalisateur 76 est alimenté par une alimen-
tation électrique 78 du dispositif de génération 10. La
troisième alimentation 78 est adaptée pour délivrer un
courant I au focalisateur 76.
[0068] Chaque guide d’onde 14 est disposé en regard
d’un orifice traversant 65 de l’anode 20, et s’étend depuis
la surface extérieure 62 de l’anode 20 vers l’extérieur du
dispositif de génération 10.
[0069] Le circuit d’alimentation 21 est adapté pour éta-
blir une différence de potentiel significative, c’est-à-dire
supérieure à 10%, entre les cathodes 16, 18, et pour
alimenter les cathodes 16, 18 sélectivement en tension
continue ou en tension impulsionnelle.
[0070] A cet effet, en référence à la Figure 4, le circuit
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d’alimentation 21 comprend une alimentation en tension
continue 100, une alimentation en tension impulsionnelle
102, et un circuit électrique 104 raccordant électrique-
ment les alimentations 100, 102 aux cathodes 16, 18.
[0071] L’alimentation en tension continue 100 est
adaptée pour générer une haute tension stable, de pré-
férence comprise entre 50 et 100kV. Elle est typiquement
constituée par une alimentation secteur stabilisée.
[0072] L’alimentation en tension impulsionnelle 102
est par exemple un générateur de Marx. Elle est raccor-
dée électriquement à l’alimentation en tension continue
100 par un premier interrupteur 110 de pilotage de l’ali-
mentation électrique de l’alimentation 102 par l’alimen-
tation 100.
[0073] L’interrupteur 110 est adapté pour basculer en-
tre une configuration fermée, dans laquelle il raccorde
électriquement une sortie de l’alimentation continue 100
à une entrée de l’alimentation impulsionnelle 102, et une
configuration ouverte, dans laquelle la sortie de l’alimen-
tation continue 100 et l’entrée de l’alimentation impul-
sionnelle 102 sont isolées électriquement l’une de l’autre
[0074] Le circuit électrique 104 comprend une premiè-
re liaison électrique 112 raccordant électriquement l’ali-
mentation continue 102 aux cathodes 16, 18, une deuxiè-
me liaison électrique 114 raccordant électriquement l’ali-
mentation impulsionnelle 102 aux cathodes 16, 18, un
deuxième interrupteur 116 de commande de la première
liaison électrique 112, et un module 118 de décalage en
tension de la deuxième cathode 18 par rapport à la pre-
mière cathode 16.
[0075] Le deuxième interrupteur 116 est spécifique à
la première liaison électrique 112. Il est adapté pour bas-
culer entre une configuration fermée, dans laquelle il rac-
corde électriquement l’alimentation continue 100 aux ca-
thodes 16, 18, et une configuration ouverte, dans laquelle
il isole électriquement l’alimentation continue 100 des
cathodes 16, 18.
[0076] Le module de décalage en tension 118 est com-
mun aux première et deuxième liaisons électriques 112,
114. Il comprend un organe 120 consommateur de ten-
sion, interposé entre la cathode 18 et les alimentations
100, 102, et un court-circuit 122 de contournement de
l’organe 120.
[0077] L’organe 120 est adapté pour consommer une
tension sensiblement égale au produit de la différence
de potentiel entre la première cathode 16 et l’anode 20
par le rapport d/D. L’organe 120 est typiquement une
résistance.
[0078] Le court-circuit 122 comprend un troisième in-
terrupteur 124, pour sélectivement ouvrir ou fermer le
court-circuit 122.
[0079] En référence aux Figures 1, 2 et 4, le dispositif
de génération 10 comprend également un module 80 de
commande du circuit d’alimentation 21 et de l’alimenta-
tion 78. Ce module de commande 80 est programmé
pour piloter le circuit d’alimentation 21, en particulier les
alimentations 100, 102 et les interrupteurs 110, 116, 124,
ainsi que l’alimentation 78 suivant plusieurs modes de

fonctionnement du dispositif de génération 10. Ces mo-
des de fonctionnement sont synthétisés dans le tableau
présenté en Figure 5.
[0080] Le module de commande 80 est programmé
pour piloter le circuit d’alimentation 21 dans un premier
mode de fonctionnement (Mode 1) du dispositif de gé-
nération 10, de façon à ce qu’il porte le potentiel électri-
que V1 de la première cathode 16 à un premier potentiel
de consigne V1,1, et le potentiel électrique V2 de la
deuxième cathode 18 à un deuxième potentiel de consi-
gne V2,1.
[0081] A cet effet, le module de commande 80 est pro-
grammé pour piloter l’alimentation continue 100 de sorte
qu’elle génère une tension électrique au premier poten-
tiel électrique V1,1, commander la fermeture du deuxième
interrupteur 116, et commander l’ouverture des premier
et troisième interrupteurs 110, 124.
[0082] Le premier potentiel de consigne V1,1 est infé-
rieur au potentiel électrique V0 de l’anode 20. En parti-
culier, le premier potentiel de consigne V1,1 est inférieur
à un premier potentiel W1 d’émission de la première ca-
thode 16, en deçà duquel la première cathode 16 émet
des premiers électrons, et supérieur à un deuxième po-
tentiel W2 d’émission de la deuxième cathode 18, en de-
çà duquel la première cathode 16 émet des premiers
électrons. Le premier potentiel d’émission W1 est égal à
V0 - D3E1. Le deuxième potentiel d’émission W2 est égal
à V0 - d 3 E2.
[0083] Le deuxième potentiel de consigne V2,1 est in-
férieur au potentiel électrique V0 de l’anode 20, et supé-
rieur au premier potentiel de consigne V1,1. En particulier,
le deuxième potentiel de consigne V2,1 est adapté pour
minimiser la perturbation induite par la deuxième cathode
18 sur le champ électrique créé dans l’espace d’interac-
tion 22 par la première cathode 16 portée au premier
potentiel de consigne V1,1. En d’autres termes, le deuxiè-
me potentiel de consigne V2,1 est adapté pour que le
champ électrique créé dans l’espace d’interaction 22 par
la première cathode 16 portée au premier potentiel de
consigne V1,1 en l’absence de la deuxième cathode 18
soit sensiblement égal au champ électrique créé dans
l’espace d’interaction 22 par la première cathode 16 por-
tée au premier potentiel de consigne V1,1 en présence
de la deuxième cathode 18 portée au deuxième potentiel
de consigne V2,1.
[0084] A cet effet, le deuxième potentiel de consigne

V2,1 est sensiblement égal à 

Par « sensiblement égal », on entend que le potentiel
V2,1 est compris 90% et 110 % de la valeur précitée.

Ainsi, le champ électrique créé par la deuxième cathode
18 portée au deuxième potentiel de consigne V2,1 dans

l’espace d’interaction 22 est sensiblement identique à
celui créé par la première cathode 16 portée au premier
potentiel de consigne V1,1. La perturbation induite par la

deuxième cathode 18 sur la circulation des premiers
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électrons émis par la première cathode 16 est donc ré-
duite.
[0085] Le module de commande 80 est programmé
pour piloter le circuit d’alimentation 21 dans le premier
mode de fonctionnement (Mode 1) de manière à main-
tenir la première cathode 16 au premier potentiel de con-
signe V1,1 pendant plus de 1 ms.
[0086] Le module de commande 80 est également pro-
grammé pour piloter le circuit d’alimentation 21, en par-
ticulier les alimentations 100, 102 et les interrupteurs
110, 116, 124, ainsi que l’alimentation 78, dans un
deuxième mode de fonctionnement (Mode 2) du dispo-
sitif de génération 10, de manière à faire varier cyclique-
ment le potentiel électrique V1 de la première cathode
16 entre le potentiel V0 et un troisième potentiel de con-
signe V1,2, strictement inférieur au premier potentiel de
consigne V1,1, en gardant les rapports (V0-V1)/(V0-V2) et
(V0-V1)/I sensiblement constants.
[0087] A cet effet, le module de commande 80 est pro-
grammé pour commander la fermeture du premier inter-
rupteur 110, commander l’ouverture des deuxième et
troisième interrupteurs 116, 124, et piloter l’alimentation
impulsionnelle 102 de sorte qu’elle génère une tension
électrique variant cycliquement entre le potentiel V0 et le
troisième potentiel de consigne V1,2.
[0088] En particulier, le troisième potentiel de consigne
V1,2 est supérieur au deuxième potentiel d’émission W2.
[0089] Le module de commande 80 est en outre pro-
grammé pour piloter le circuit d’alimentation 21, en par-
ticulier les alimentations 100, 102 et les interrupteurs
110, 116, 124,, dans un troisième mode de fonctionne-
ment (Mode 3) du dispositif de génération 10, de manière
à ce qu’il fasse varier cycliquement le potentiel V2 de la
deuxième cathode 18 entre le potentiel V0, et un quatriè-
me potentiel de consigne V2,2 strictement inférieur au
troisième potentiel de consigne V1,2, le potentiel V1 de
la première cathode 16 étant à tout instant sensiblement
égal au potentiel V2 de la deuxième cathode 18, c’est-à-
dire compris 90% et 110 % du potentiel V2.
[0090] A cet effet, le module de commande 80 est pro-
grammé pour commander la fermeture des premier et
troisième interrupteurs 110, 124, commander l’ouverture
du deuxième interrupteur 116, et piloter l’alimentation im-
pulsionnelle 102 de sorte qu’elle génère une tension
électrique variant cycliquement entre le potentiel V0 et le
quatrième potentiel de consigne V2,2.
[0091] En particulier, le quatrième potentiel électrique
de consigne V2,2 est inférieur au deuxième potentiel
d’émission W2.
[0092] Le module de commande 80 est enfin program-
mé pour piloter l’alimentation 78 dans le troisième mode
de fonctionnement (Mode 3) de manière à ce que le rap-
port (V0-V2)/I soit maintenu sensiblement constant.
[0093] Le dispositif de génération 10 comprend en
outre une interface de pilotage 82. Cette interface 82
comprend des moyens 84 de sélection d’un mode de
fonctionnement du dispositif de génération 10, et des
moyens 86 d’envoi d’une instruction de lancement du

mode de fonctionnement sélectionné au module de com-
mande 80.
[0094] L’interface de pilotage 82 est typiquement des-
tinée à servir d’interface avec un système informatique.
A cet effet, les moyens de sélection 84 comprennent des
ports d’entrées/sorties connus de l’homme de l’art.
[0095] Un procédé de génération d’une onde hyper-
fréquence au moyen du dispositif de génération 10 va
maintenant être décrit.
[0096] Initialement, le dispositif de génération 10 est à
l’arrêt. Les première et deuxième cathodes 16, 18 sont
au même potentiel que l’anode 20, et le champ magné-
tique longitudinal B est nul.
[0097] Dans une première étape, le dispositif de gé-
nération 10 est basculé dans le premier mode de fonc-
tionnement. Le dispositif de génération 10 étant préala-
blement à l’arrêt, ce basculement correspond à un dé-
marrage du dispositif de génération 10 dans le premier
mode de fonctionnement.
[0098] A cet effet, le premier mode de fonctionnement
est sélectionné au moyen de l’interface de pilotage 82,
qui émet une instruction de lancement du premier mode
de fonctionnement à destination du module de comman-
de 80. Le module de commande 80, recevant ladite ins-
truction de lancement du premier mode de fonctionne-
ment, envoie une consigne à l’alimentation continue 100
de générer une tension électrique au premier potentiel
de consigne V1,1, ferme le deuxième interrupteur 116, et
ouvre les interrupteurs 110, 124. Il démarre également
l’alimentation 78, avec pour consigne d’injecter un cou-
rant I dans le focalisateur 76, adapté pour que le focali-
sateur 76 génère un champ magnétique longitudinal B
d’intensité adaptée pour maintenir le tube hyperfréquen-
ces 12 en régime oscillant. Les conditions que doit dans
ce but vérifier le champ magnétique longitudinal B, sont
connues de l’homme du métier.
[0099] La première cathode 16 est ainsi portée au pre-
mier potentiel de consigne V1,1, et la deuxième cathode
18 est portée au deuxième potentiel de consigne V2,1. Il
s’établit donc une différence de potentiel négative entre
l’anode 20 d’une part et chaque cathode 16, 18 d’autre
part. Cette différence de potentiel génère un champ élec-
trique radial E orienté de l’anode 20 vers les cathodes
16, 18. Ce champ électrique radial E a une intensité su-
périeure à la première valeur de seuil E1 mais inférieure
à la deuxième valeur de seuil E2. Sous l’effet de ce champ
électrique E, chaque zone d’émission 36 de la première
cathode 16 émet des premiers électrons dans l’espace
d’interaction 22.
[0100] Chaque zone d’émission 36 étant disposée en
regard d’une fenêtre 40 de la deuxième cathode 18, les
premiers électrons sont peu gênés par la deuxième ca-
thode 18 pour atteindre l’espace d’interaction 22.
[0101] Sous l’effet conjugué du champ électrique ra-
dial E et du champ magnétique longitudinal B, les pre-
miers électrons tournent autour des cathodes 16, 18
dans l’espace d’interaction 22, en se groupant par pa-
quets. Le sens de rotation des premiers électrons est
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déterminé de façon connue par l’orientation du champ
électrique E et du champ magnétique B. Ce déplacement
des premiers électrons génère une onde électromagné-
tique radiofréquence dans le tube hyperfréquence 12.
Cette onde est amplifiée grâce aux cavités résonnantes
63, 64 et est captée pour être utilisée, par exemple pour
alimenter une antenne d’arme hyperfréquence, grâce
aux guides d’ondes 14.
[0102] Cette émission d’électrons générant une onde
hyperfréquence continue indéfiniment, en l’absence de
modification de la différence de potentiel entre l’anode
20 et chaque cathode 16, 18.
[0103] A cette première étape succède une deuxième
étape de basculement du dispositif de génération 10
dans le deuxième mode de fonctionnement.
[0104] A cet effet, le deuxième mode de fonctionne-
ment est sélectionné au moyen de l’interface de pilotage
82, qui émet une instruction de lancement du deuxième
mode de fonctionnement à destination du module de
commande 80. Le module de commande 80, recevant
ladite instruction de lancement du deuxième mode de
fonctionnement, ferme le premier interrupteur 110, ouvre
le deuxième interrupteur 116, et communique une con-
signe à l’alimentation impulsionnelle 102, l’instruisant de
générer une tension électrique variant cycliquement en-
tre le potentiel V0 et le troisième potentiel de consigne
V1,2.
[0105] Le module de commande 80 communique éga-
lement une nouvelle consigne à l’alimentation 78, l’ins-
truisant de faire varier le courant I en maintenant le rap-
port I/(V0-V1) constant.
[0106] Le potentiel V1 de la première cathode 16 varie
ainsi cycliquement entre le potentiel V0 et le troisième
potentiel de consigne V1,2, et le potentiel V2 de la deuxiè-
me cathode 18 varie également cycliquement, le rapport
(V0-V1)/(V0-V2) demeurant sensiblement constant. En
conséquence, le champ électrique radial E prend une
intensité variable, variant entre une intensité maximale,
supérieure à la première valeur de seuil E1 et inférieure
à la deuxième valeur de seuil E2, et une intensité mini-
male, sensiblement nulle.
[0107] A chaque fois que le champ électrique E est
supérieur à la première valeur de seuil E1, chaque zone
d’émission 36 de la première cathode 16 émet des pre-
miers électrons dans l’espace d’interaction 22. Comme
décrit précédemment, ces premiers électrons génèrent
une onde radiofréquence dans le tube hyperfréquence
12 en se déplaçant dans l’espace d’interaction 22.
[0108] A chaque fois que le champ électrique E repas-
se sous la première valeur de seuil E1, l’émission de pre-
miers électrons s’arrête. De préférence, la durée des cy-
cles de variation du premier potentiel V1 est adaptée pour
que le champ électrique E repasse sous la première va-
leur de seuil E1 lorsque l’énergie électromagnétique ac-
cumulée dans l’espace d’interaction 22 atteint un seuil
déclenchement d’un court-circuit entre la première ca-
thode 16 et l’anode 20.
[0109] Ce deuxième mode de fonctionnement permet

ainsi l’émission d’ondes de plus fortes puissances que
dans le premier mode de fonctionnement. La durée
d’émission doit cependant être réduite en conséquence.
[0110] A cette deuxième étape succède une troisième
étape de basculement du dispositif de génération 10
dans le troisième mode de fonctionnement.
[0111] A cet effet, le troisième mode de fonctionne-
ment est sélectionné au moyen de l’interface de pilotage
82, qui émet une instruction de lancement du troisième
mode de fonctionnement à destination du module de
commande 80. Le module de commande 80, recevant
ladite instruction de lancement du troisième mode de
fonctionnement, ferme le troisième interrupteur 124, et
communique une nouvelle consigne à l’alimentation im-
pulsionnelle 102, l’instruisant de générer une tension
électrique variant cycliquement entre le potentiel V0 et le
quatrième potentiel de consigne V2,2.
[0112] Le module de commande 80 communique éga-
lement une nouvelle consigne à l’alimentation 78, l’ins-
truisant de faire varier le courant I en maintenant le rap-
port I/(V0-V2) constant.
[0113] Les potentiels V1 et V2 des cathodes 16, 18 va-
rient ainsi tous deux cycliquement entre le potentiel V0
et le quatrième potentiel de consigne V2,2, lesdits poten-
tiels V1, V2 demeurant sensiblement égaux l’un à l’autre.
En conséquence, le champ électrique radial E prend une
intensité variable, variant entre une intensité maximale
supérieure à la deuxième valeur de seuil E2, et une in-
tensité minimale, sensiblement nulle.
[0114] A chaque fois que le champ électrique E est
supérieur à la deuxième valeur de seuil E2, chaque région
d’émission 42 de la deuxième cathode 18 émet des
deuxièmes électrons dans l’espace d’interaction 22.
Comme décrit précédemment, ces deuxièmes électrons
génèrent une onde radiofréquence dans le tube hyper-
fréquences 12 en se déplaçant dans l’espace d’interac-
tion 22.
[0115] Du fait de la ponctualité de chaque région
d’émission 42, les deuxièmes électrons émis sont déjà
répartis en paquets, ce qui permet d’accélérer la géné-
ration de l’onde radiofréquence.
[0116] Les première et deuxième cathodes 16, 18
étant sensiblement au même potentiel, il n’existe pas de
champ électrique entre les deux. La première cathode
16 est donc en permanence soumise à un champ élec-
trique d’intensité nulle, de sorte qu’elle n’émet pas d’élec-
tron.
[0117] A chaque fois que le champ électrique E repas-
se sous la deuxième valeur de seuil E2, l’émission de
deuxièmes électrons s’arrête. De préférence, la durée
des cycles de variation du deuxième potentiel V2 est
adaptée pour que le champ électrique E repasse sous
la deuxième valeur de seuil E2 lorsque l’énergie électro-
magnétique accumulée dans l’espace d’interaction 22
atteint un seuil déclenchement d’un court-circuit entre la
deuxième cathode 16 et l’anode 20.
[0118] Ce troisième mode de fonctionnement permet
ainsi l’émission d’ondes de plus fortes puissances que

13 14 



EP 2 747 117 A2

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dans le deuxième mode de fonctionnement. La durée
d’émission doit cependant être réduite en conséquence.
[0119] Au terme de la troisième étape, le dispositif de
génération 10 est arrêté. En d’autres termes, le module
de commande 80 commande l’arrêt du circuit d’alimen-
tation 21 et de l’alimentation 78. Chaque cathode 16, 18
se stabilise à un potentiel sensiblement égal au potentiel
V0 de l’anode 20, et le champ magnétique longitudinal B
prend une valeur nulle.
[0120] Selon des variantes du procédé de génération :

- le dispositif de génération est arrêté au terme de la
première ou de la deuxième étape, et/ou

- l’ordre des étapes est modifié : la troisième étape
succède par exemple directement à la première éta-
pe, et est suivie de la deuxième étape, et/ou

- le procédé débute par la deuxième ou la troisième
étape, et/ou

- le procédé ne comprend qu’une ou deux des trois
étapes décrites ci-dessus.

[0121] Grâce à l’invention décrite ci-dessus, il est pos-
sible de combiner un grand nombre de modes de fonc-
tionnement différents au sein d’un même dispositif de
génération compact. En particulier il est possible, au
moyen du dispositif de génération, d’émettre aussi bien
des ondes de faibles puissances sur des durées longues,
que des ondes de fortes puissances sur des durées brè-
ves. Ce dispositif de génération est ainsi tout particuliè-
rement adapté à l’alimentation d’armes hyperfréquen-
ces.
[0122] En option, le dispositif de génération 10 est rac-
cordé à une source (non représentée) d’alimentation de
l’espace d’interaction 22 en onde électromagnétique par
l’intermédiaire de l’un des guides d’ondes 14. Cette sour-
ce est en particulier adaptée pour émettre une onde élec-
tromagnétique avec une fréquence et/ou une phase pré-
déterminée. Cette source est typiquement un magnétron
ou un klystron.
[0123] Le dispositif de génération 10 est alors démarré
dans le premier mode de fonctionnement, la source ali-
mentant l’espace d’interaction 22. Sous l’effet de l’onde
électromagnétique émise par la source, l’onde générée
par le dispositif de génération 10 se cale sur la fréquence
et sur la phase de ladite onde électromagnétique.
[0124] Une fois le dispositif de génération 10 démarré,
la source est arrêtée. Le dispositif de génération 10 est
ensuite basculé dans le deuxième mode de fonctionne-
ment puis, optionnellement, dans le troisième mode de
fonctionnement. A chaque basculement, l’onde générée
par le dispositif de génération 10 conserve la fréquence
et la phase de l’onde précédemment émise dans l’espace
d’interaction 22.
[0125] Il est ainsi possible de maîtriser la fréquence
et/ou la phase de l’onde générée par le dispositif de gé-
nération 10, en particulier lorsque celui-ci fonctionne
dans le deuxième ou le troisième mode de fonctionne-
ment, modes dans lesquels l’onde générée est de forte

puissance, au moyen d’un pilote de faible puissance. Ce-
la est particulièrement avantageux dans le cas où l’on
voudrait associer plusieurs dispositifs de génération
d’ondes de fortes puissances de manière à ce qu’ils
émettent en phase.
[0126] Une variante de l’invention est présentée sur
les Figure 6 à 8. Dans cette variante, la deuxième catho-
de 18 est cylindrique de révolution et est formée de deux
pièces 90, 92 rotatives l’une par rapport à l’autre autour
de l’axe longitudinal Z entre une première configuration
de la cathode 18, représentée sur la Figure 7, et une
deuxième configuration de la cathode 18, représentée
sur la Figure 8. La deuxième cathode 18 comprend éga-
lement des moyens d’entraînement (non représentés)
d’une première 90 des deux pièces 90, 92 en rotation
relativement à la deuxième pièce 92.
[0127] Les deux pièces 90, 92 sont raccordées au cir-
cuit d’alimentation 21 de manière à être portées sensi-
blement au même potentiel électrique.
[0128] Chaque pièce 90, 92 porte une moitié des ré-
gions d’émission 42 de la deuxième cathode 18.
[0129] Dans la première configuration, les régions
d’émission 42 sont régulièrement réparties le long de la
circonférence de la deuxième cathode 18. En d’autres
termes, chaque région d’émission 42 est à équidistance
des deux autres régions d’émission 42 dont elle est le
plus proche.
[0130] Dans la deuxième configuration, les régions
d’émission 42 sont regroupées par paires de régions
d’émissions 42 adjacentes. En d’autres termes, chaque
région d’émission 42 est adjacente à une autre région
d’émission 42 et à distance des autres régions d’émis-
sion 42. En particulier, chaque région d’émission 42 por-
tée par la première pièce 90 est adjacente à une région
d’émission 42 portée par la deuxième pièce 92, les ré-
gions d’émission 42 portées par chaque pièce 90, 92
demeurant à distance les unes des autres.
[0131] Ainsi, lorsque la cathode 18 est dans la deuxiè-
me configuration, le nombre de fenêtres 40 est divisé par
deux, du fait de l’absence de fenêtre 40 entre les régions
d’émission 42 adjacentes. Toutefois, les fenêtres 40 res-
tantes sont plus grandes que dans la première configu-
ration, ce qui permet de favoriser le passage des pre-
miers électrons lorsque la première cathode 16 émet.
[0132] En outre, chaque paire de régions d’émission
42 adjacentes est équivalente à un unique secteur
d’émission de la cathode 18. Ainsi, dans le cas où le tube
hyperfréquence 12 est un magnétron, comme décrit plus
haut, il est possible de faire émettre la deuxième cathode
18 en ayant au choix un secteur d’émission, formé d’une
seule région d’émission 42, en face de chaque cavité
résonnante 63, 64, de façon à faire fonctionner le ma-
gnétron en mode 2π, ou un secteur d’émission, formé
d’une paire de régions d’émission 42 adjacentes, en face
d’une cavité résonnante 63, 64 sur deux, de façon à faire
fonctionner le magnétron en mode π. Il est ainsi possible
de faire varier la fréquence de l’onde générée lorsque le
dispositif de génération 10 est dans le troisième mode
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de fonctionnement
[0133] Dans l’exemple représenté sur les Figures 6 à
8, la deuxième cathode 18 est du type « cathode
transparente », comme décrit plus haut.
[0134] Le corps 44 est formé de deux cylindres 94, 96
orientés longitudinalement et emmanchés l’un dans
l’autre. Le cylindre intérieur 94 appartient à la première
pièce 90. Le cylindre extérieur 96 appartient à la deuxiè-
me pièce 92.
[0135] Le cylindre intérieur 94 est solidaire de trois des
six barreaux 50 de la cathode 18. Ceux-ci sont réguliè-
rement répartis le long de la circonférence du cylindre
intérieur 94. En d’autres termes, ils sont disposés aux
sommets d’un triangle équilatéral. Lesdits barreaux 50
sont fixes les uns par rapport aux autres.
[0136] Le cylindre extérieur 96 est solidaire des trois
barreaux 50 restants. Ceux-ci sont régulièrement répar-
tis le long de la circonférence du cylindre extérieur 96.
En d’autres termes, ils sont disposés aux sommets d’un
triangle équilatéral. Lesdits barreaux 50 sont fixes les
uns par rapport aux autres.
[0137] Les barreaux 50 solidaires du cylindre intérieur
94 et les barreaux 50 solidaires du cylindre extérieur 96
sont sensiblement à équidistance de l’axe longitudinal Z.
A cet effet, chacun des barreaux 50 solidaires du cylindre
intérieur 94 est porté par une saillie 98 faisant saillie ra-
dialement vers l’extérieur depuis la surface périphérique
extérieure du cylindre intérieur 94. En variante (non re-
présentée), chacun des barreaux 50 solidaires du cylin-
dre extérieur 96 est porté par une saillie faisant saillie
radialement vers l’intérieur depuis la surface intérieure
du cylindre extérieur 96.
[0138] Cette variante est généralisable à un cas où la
deuxième cathode 18 comporte N pièces portant chacu-
ne P/N régions d’émissions 42, où P est le nombre total
de régions d’émission 42 de la deuxième cathode 18,
lesdites pièces étant rotatives les unes par rapport aux
autres autour de l’axe longitudinal Z entre une première
configuration de la deuxième cathode 18, dans laquelle
toutes les régions d’émission 42 sont à distance les unes
des autres, et une deuxième configuration de la deuxiè-
me cathode 18, dans laquelle au moins deux des régions
d’émission 42 sont adjacentes.
[0139] Cette variante de l’invention permet d’augmen-
ter le rendement du dispositif de génération 10 lorsqu’il
est dans le premier ou le deuxième mode de fonctionne-
ment, en réduisant les interactions entre les premiers
électrons et la deuxième cathode 18.
[0140] En outre, cette variante augmente encore la
flexibilité du dispositif de génération 10 en permettant de
générer des ondes, lorsque le dispositif de génération
10 est dans le troisième mode de fonctionnement, sur
une large plage de fréquences.
[0141] Dans une autre variante (non représentée), la
deuxième cathode 18 est également formée de deux piè-
ces, portant chacune une moitié des régions d’émission
42 de la deuxième cathode 18, mais ces pièces ne sont
pas rotatives l’une par rapport à l’autre. Un commutateur

permet de sélectivement raccorder électriquement une
seule desdites pièces ou les deux pièces simultanément,
au circuit d’alimentation 21. De même que la précédente
variante, cette variante permet de faire fonctionner le ma-
gnétron en mode π et en mode 2π.
[0142] On notera que, dans les exemples donnés ci-
dessus, les valeurs de potentiels exprimés, en particulier
les valeurs des potentiels d’émission W1, W2, et la valeur
du deuxième potentiel de consigne V2,1, sont bâtis sur
une approximation selon laquelle le champ électrique se-
rait sensiblement constant dans tout l’espace d’interac-
tion 22. L’homme du métier saura ajuster ces valeurs au
moyen de tests de routine pour qu’elles correspondent
plus justement à la réalité de la répartition du champ élec-
trique dans l’espace d’interaction 22.

Revendications

1. Dispositif (10) de génération d’ondes hyperfréquen-
ces, comprenant une anode (20) et une première
cathode (16), séparées par un espace d’interaction
(22), la première cathode (16) étant adaptée pour
émettre des premiers électrons dans l’espace d’in-
teraction (22) lorsque soumise à un champ électri-
que (E) d’intensité supérieure à une première valeur
seuil, et l’anode (20) étant adaptée pour attirer lesdits
premiers électrons, le dispositif de génération (10)
comprenant en outre au moins un guide d’ondes (14)
disposé en regard d’un orifice traversant (65) de
l’anode (20) et s’étendant depuis une surface exté-
rieure (62) de l’anode (20) vers l’extérieur du dispo-
sitif de génération (10), caractérisé en ce qu’il com-
prend une deuxième cathode (18), intercalée entre
la première cathode (16) et l’anode (20) et adaptée
pour émettre des deuxièmes électrons dans l’espa-
ce d’interaction (22) lorsque soumise à un champ
électrique (E) d’intensité supérieure à une deuxième
valeur seuil, l’anode (20) étant adaptée pour attirer
lesdits deuxièmes électrons, et en ce qu’il comprend
un circuit (21) d’alimentation électrique des cathodes
(16, 18), adapté pour établir une différence de po-
tentiel entre les cathodes (16, 18).

2. Dispositif de génération (10) selon la revendication
1, dans lequel la première valeur seuil est strictement
inférieure à la deuxième valeur seuil

3. Dispositif de génération (10) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel la première cathode (16) est
adaptée pour émettre continûment des électrons sur
une durée supérieure à 1 ms.

4. Dispositif de génération (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel la
deuxième cathode (18) est adaptée pour délivrer une
densité de courant supérieure à 10 A/cm2.
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5. Dispositif de génération (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel la
deuxième cathode (18) comprend une pluralité de
régions d’émission (42) définissant entre elles au
moins une fenêtre (40), interposée entre la première
cathode (16) et l’anode (20).

6. Dispositif de génération (10) selon la revendication
5, dans lequel les régions d’émission (42) de la
deuxième cathode (18) définissent entre elles plu-
sieurs fenêtres (40), et la première cathode (16)
comprend une pluralité de zones d’émission (36) dis-
tantes les unes des autres, chaque zone d’émission
(36) de la première cathode (16) étant disposée en
regard de l’une des fenêtres (40) de la deuxième
cathode (18).

7. Dispositif de génération (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’ano-
de (20) est tubulaire et s’étend suivant un axe (Z).

8. Dispositif de génération (10) selon revendication 7,
dans lequel chaque cathode (16, 18) est entourée
par l’anode (20) en étant sensiblement centrée sur
l’axe (Z).

9. Dispositif de génération (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comprenant un
module (80) de commande du circuit d’alimentation
(21) des cathodes (16, 18), programmé pour porter
le potentiel électrique (V1) de la première cathode
(16) à un premier potentiel de consigne (V1,1), infé-
rieur à un potentiel (W1) d’émission de la première
cathode (16), et pour porter le potentiel électrique
(V2) de la deuxième cathode (18) à un deuxième
potentiel de consigne (V2,2) inférieur au potentiel (V0)
de l’anode (20) et supérieur au premier potentiel de
consigne (V1,1), lorsque le dispositif de génération
(10) est dans un premier mode de fonctionnement.

10. Dispositif de génération (10) selon la revendication
9, dans lequel la différence de potentiel entre le
deuxième potentiel de consigne (V2,2) et le potentiel

(V0) de l’anode (20) est sensiblement égale à

 où U1 est la différence de potentiel entre

la premier potentiel de consigne (V1,1) et le potentiel

(V0) de l’anode (20), D est la distance entre l’anode

(20) et la première cathode (16), et d est la distance
entre l’anode (20) et la deuxième cathode (18).

11. Dispositif de génération (10) selon la revendication
9 ou 10, dans lequel le module de commande (80)
est programmé pour maintenir le potentiel électrique
(V1) de la première cathode (16) au premier potentiel
de consigne (V1,1) pendant une durée supérieure à

1 ms dans le premier mode de fonctionnement.

12. Dispositif de génération (10) selon l’une quelconque
des revendications 9 à 11, dans lequel le module de
commande (80) est programmé pour porter le po-
tentiel électrique (V2) de la deuxième cathode (18)
à un troisième potentiel de consigne (V2,2), inférieur
à un potentiel (W2) d’émission de la deuxième ca-
thode (18), lorsque le dispositif de génération (10)
est dans un autre mode de fonctionnement, le po-
tentiel électrique (V1) de la première cathode (16)
étant sensiblement égal au potentiel électrique (V2)
de la deuxième cathode (18).

13. Dispositif de génération (10) selon la revendication
12, dans lequel le module de commande (80) est
programmé pour faire varier cycliquement le poten-
tiel électrique (V2) de la deuxième cathode (18) entre
le troisième potentiel de consigne (V2,2) et le poten-
tiel (V0) de l’anode (20), lorsque le dispositif de gé-
nération (10) est dans l’autre mode de fonctionne-
ment.

14. Dispositif de génération (10) selon la revendication
13, dans lequel l’anode (20) est tubulaire et s’étend
suivant un axe (Z), chaque cathode (16, 18) étant
entourée par l’anode (20) en étant sensiblement cen-
trée sur l’axe (Z), et le dispositif de génération (10)
comprend un focalisateur (76) pour former un champ
magnétique (B) dans l’espace d’interaction (22),
orienté suivant l’axe (Z), le module de commande
(80) étant adapté pour commander une alimentation
(78) du focalisateur (76) de façon à faire varier cy-
cliquement l’intensité du champ magnétique (B),
lorsque le dispositif de génération (10) est dans le
deuxième mode de fonctionnement, entre une inten-
sité maximale lorsque le potentiel électrique (V2) de
la deuxième cathode (18) est égal au troisième po-
tentiel de consigne (V2,2), et une intensité nulle lors-
que le potentiel électrique (V2) de la deuxième ca-
thode (18) est au potentiel (V0) de l’anode (20).

19 20 



EP 2 747 117 A2

12



EP 2 747 117 A2

13



EP 2 747 117 A2

14



EP 2 747 117 A2

15



EP 2 747 117 A2

16



EP 2 747 117 A2

17



EP 2 747 117 A2

18

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2734076 A [0017] • US 20080246385 A [0035]

Littérature non-brevet citée dans la description

• ZHAO JINFENG. Scandia-added Tungsten Dispens-
er Cathode Fabrication for THz Vacuum Integrated
Power Amplifiers. Terahertz Science and Technolo-
gy, Décembre 2011, vol. 4 (4), 240-252 [0026]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	références citées

